
Loi portant sur la constitution d’une 
servitude d’empiètement sur la parcelle 
N° dp 7441, domaine public de Genève-Cité, 
propriété de la Ville de Genève, sise rue 
Abraham-Gevray 1-3, au profit des parcelles 
Nos 7926 et 7927 de Genève-Cité, propriété 
de Lake Property SA, et Gevray Properties 
SA, moyennant le versement à la Ville de 
Genève d’une compensation financière de 
43 000 francs (12912) 

 

du 25 février 2022 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 4, alinéa 1, de la loi sur le domaine public, du 24 juin 1961; 
vu l’article 30, alinéa 1, lettre k, de la loi sur l’administration des communes, 
du 13 avril 1984; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de la Ville de Genève 
du 24 juin 2019, approuvée par décision du département de la cohésion 
sociale du 23 septembre 2019, 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Constitution d’une servitude d’empiètement 
La constitution d’une servitude d’empiètement sur la parcelle N° dp 7441, 
domaine public de Genève-Cité, propriété de la Ville de Genève, sise rue 
Abraham-Gevray 1-3, au profit des parcelles Nos 7926 et 7927 de Genève-
Cité, propriété de Lake Property SA, et Gevray Properties SA, selon le plan 
d’ensemble établi par M. Christian Haller, ingénieur EPFL-SIA le 
5 décembre 2016, moyennant le versement à la Ville de Genève d’une 
compensation financière de 43 000 francs, est autorisée. 
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